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Cet amendement n° 1 vise à supprimer les références à la politique de contenu canadien : 
 
SUPPRIMER DANS SON INTÉGRALITÉ 
 
1.5 Contenu canadien 
 
L'exigence est soumise à une préférence pour les services canadiens. 
 
 
SUPPRIMER DANS SON INTÉGRALITÉ 
 
5.1.2.1 Certification du contenu canadien 
 
Clause du guide des CCUA A3050T 2020-07-01 Définition du contenu canadien 
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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 
1.1 Exigences relatives à la sécurité 
 
Des exigences de sécurité sont associées à cette exigence. Pour de plus amples renseignements, voir la 
partie 6 - Clauses du contrat subséquent et l'annexe B - Liste de vérification des exigences en matière de 
sécurité. Pour de plus amples renseignements sur les enquêtes de sécurité concernant le personnel et 
l'organisation ou sur les clauses relatives à la sécurité, les soumissionnaires doivent consulter le 
Programme de sécurité des contrats de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
(http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-eng.html). 
 
1.2 Énoncé des travaux  
 
Les travaux à réaliser sont détaillés dans l'annexe A des clauses du contrat qui en découle. 
 
1.3 Entente sur les revendications territoriales globales 

Ce marché est assujetti aux ententes sur les revendications territoriales globales (ERTG) suivantes : 

Trondek Hwech'in 

 
1.4  Compte rendu 
 
Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de 
soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité contractante dans les 15 
jours ouvrables, suivant la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Le compte 
rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 
 
1.5 Exigence de vaccination contre la COVID-19 
 
Cette exigence est soumise à la politique de vaccination COVID-19 pour le personnel du fournisseur. Si 
vous ne remplissez pas et ne fournissez pas la certification de l'exigence de vaccination COVID-19 dans 
le cadre de l'offre, celle-ci sera jugée irrecevable. 
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PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 

 
2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un numéro, 
une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les clauses 
et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat 
subséquent. 
 
Le document 2003 2020-05-28 Instructions uniformisées - biens ou services - besoins concurrentiels, est 
incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante. 
 
2.2 Présentation des soumissions 
 
Les soumissions doivent être présentées uniquement à l'Unité de réception des soumissions d'Emploi et 
Développement social Canada (EDDC), à la date, à l'heure et à l'endroit indiqués dans la demande de 
soumissions. 
 
NC-SOLICITATIONS-GD@hrsdc-rhdcc.gc.ca 
 
En raison de la nature de la demande de soumissions, les soumissions transmises par télécopieur à 
l'ESDC ne seront pas acceptées. 
 
2.3 Ancien fonctionnaire 
 
Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un paiement 

forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense équitable 
des fonds publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur les 
contrats attribués à des anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir l'information 
exigée ci-dessous avant l’attribution du contrat. Si la réponse aux questions et, s’il y a lieu les 
renseignements requis, n’ont pas été fournis par le temps où l’évaluation des soumissions est 
complétée, le Canada informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel l’information doit 
être fournie. Le défaut de se conformer à la demande du Canada et satisfaire à l’exigence dans 
le délai prescrit rendra la soumission non recevable. 

 
Définition 
 
Aux fins de cette clause, 
 
« ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de la Loi sur la gestion des 

finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées canadiennes ou 
de la Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : 

a.un individu; 
b.un individu qui s'est incorporé; 
c.une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou 
d.une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un intérêt 

important ou majoritaire. 
 
« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard de 

laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi 
par suite de la mise en place des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/actif
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publique. La période du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par l'allocation de 
fin de services, qui se mesure de façon similaire. 

 
« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension de la 

fonction publique (LPFP),L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi 
sur les prestations de retraite supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24, dans la mesure où elle 
touche la LPFP. La pension ne comprend pas les pensions payables conformément à la Loi sur 
la pension de retraite des Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation 
de la pension des services de défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions 
de la Gendarmerie royale du Canada, 1970, ch. R-10, et à la Loi sur la pension de retraite de la 
Gendarmerie royale du Canada, L.R., 1985, ch. R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des 
parlementaires,L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie de la pension versée conformément à la Loi sur 
le Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 

 
Ancien fonctionnaire touchant une pension 
 
Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire touchant une 

pension? Oui ( ) Non ( ) 
 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires touchant 

une pension, le cas échéant : 
a.le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b.la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 
 
En fournissant ces renseignements, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire 

retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension, figure dans les rapports de 
divulgation proactive, sur les sites Web des ministères, conformément à l’Avis sur la Politique des 
marchés : 2019-01 et aux Lignes directrices sur la divulgation des marchés.  

 
Directive sur le réaménagement des effectifs 
 
Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu de 

la Directive sur le réaménagement des effectifs? Oui ( ) Non ( ) 
 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : 
a.le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b.les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; 
c.la date de la cessation d'emploi; 
d.le montant du paiement forfaitaire; 
e.le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 
f.la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement et le nombre 

de semaines; 
g.nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions d'un 

programme de réaménagement des effectifs. 
 
2.4 Demandes de renseignements – en période de soumission 
 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité contractante au 
moins 3 jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de 
renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y répondre. 
 
Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la demande de 
soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque question de manière 
suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de 
renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention « exclusif » 
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vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une 
discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de renseignements n'a 
pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au 
soumissionnaire de le faire, afin d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des 
réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de 
renseignements dont la formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 
 
2.5 Lois applicables 
 
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en l`Òntario, et les relations entre les parties 
seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un 
territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en 
supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province 
ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, cela signifie que les 
soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 
 
2.6 Processus de contestation des offres et mécanismes de recours 
 
(a) Les fournisseurs potentiels ont accès à plusieurs mécanismes pour contester des aspects du 

processus d’approvisionnement jusqu’à l’attribution du marché, inclusivement.  
 
(b) Le Canada invite les fournisseurs à porter d’abord leurs préoccupations à l’attention de l’autorité 

contractante. Le site Web du Canada Achats et ventes, sous le titre « Processus de contestation des 
soumissions et mécanismes de recours », fournit de l’information sur les organismes de traitement 
des plaintes possibles, notamment : 

 

 Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) 

 Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE) 
 
(c) Les fournisseurs devraient savoir que des délais stricts sont fixés pour le dépôt des plaintes et qu’ils 

varient en fonction de l’organisation concernée. Les fournisseurs devraient donc agir rapidement s’ils 
souhaitent contester un aspect du processus d’approvisionnement.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://achatsetventes.gc.ca/
https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/suivi-des-soumissions/processus-de-contestation-des-offres-et-mecanismes-de-recours
https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/suivi-des-soumissions/processus-de-contestation-des-offres-et-mecanismes-de-recours
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PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 

3.1 Instructions pour la préparation des soumissions 

 
L'offre doit être regroupée par section et séparée comme suit : 
 
Section I : Offre technique 
Section II :  Offre financière 
Section III : Certifications 
Section IV : Renseignements supplémentaires 
 
En raison de la nature de l'appel d'offres, les soumissions transmises par le service postel Connect et par 
télécopieur ne seront pas acceptées. 
 
Les prix doivent figurer uniquement dans la soumission financière.  Aucun prix ne doit être indiqué dans 
toute autre section de la soumission. 
 
Section I : Offre technique 
Dans leur offre technique, les soumissionnaires doivent expliquer et démontrer comment ils proposent de 
répondre aux exigences et comment ils exécuteront les travaux. 
 
Section II : Offre financière 
Les soumissionnaires doivent présenter leur offre financière conformément à la Base de paiement. 
 
Section III : Attestations 
Les soumissionnaires doivent présenter les attestations et les renseignements supplémentaires exigés à 
la partie 5. 
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PARTIE 4 – PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 

4.1 Procédures d'évaluation 

 
a) Les soumissions reçues seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la demande 

de soumissions, incluant les critères d'évaluation techniques et financiers. 
 
b) Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions. 
 
4.1.1 Évaluation technique 
 

Le soumissionnaire doit satisfaire aux critères techniques et aux critères cotés obligatoires spécifiés à 
l'annexe F. Toute offre qui ne répond pas aux critères techniques obligatoires et aux critères cotés 
obligatoires sera déclarée non recevable. Chaque critère technique obligatoire sera abordé séparément 
et une note de passage a été déterminée pour chacun d'entre eux ; cette note doit être atteinte pour que 
l'offre soit jugée recevable. 
 
Le soumissionnaire doit fournir la documentation nécessaire pour démontrer clairement la conformité à 
cette exigence. 
 
La simple répétition de l'énoncé contenu dans la demande de soumissions ne suffit pas. 
 
Voir l'annexe F - Critères techniques obligatoires 

4.1.2 Financial Evaluation 

 
Le prix de l'offre sera évalué en dollars canadiens, hors taxes applicables, FOB destination, droits de 
douane et taxes d'accise canadiens inclus. 
 
4.2 Méthode de sélection 
 
4.2.1 Base de sélection - Critères techniques obligatoires 
 
A bid must comply with the requirements of the bid solicitation and meet all mandatory technical 
evaluation criteria to be declared responsive. The responsive bid with the lowest evaluated price will be 
recommended for award of a contract. 
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PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires exigés pour 
qu’un contrat leur soit attribué.  
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada, peuvent faire l’objet d’une vérification à 
tout moment par le Canada. À moins d’indication contraire, le Canada déclarera une soumission non 
recevable, ou à un manquement de la part de l’entrepreneur s’il est établi qu’une attestation du 
soumissionnaire est fausse, sciemment ou non, que ce soit pendant la période d’évaluation des 
soumissions ou pendant la durée du contrat.  
 
L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence 
imposée par l’autorité contractante, la soumission sera déclarée non recevable, ou constituera un 
manquement aux termes du contrat. 

5.1 Attestations exigées avec la soumission 

 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies avec leur soumission. 
 
5.1.1 Dispositions relatives à l’intégrité - déclaration de condamnation à une infraction 
 
Conformément aux dispositions relatives à l’intégrité des instructions uniformisées, tous les 
soumissionnaires doivent présenter avec leur soumission, s’il y a lieu, le formulaire de déclaration 
d’intégrité disponible sur le site Web Intégrité – Formulaire de déclaration (http://www.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html), afin que leur soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement. 
 
5.1.2 Attestations additionnelles requises avec la soumission 
 
5.1.2.1 Certification de l'exigence de vaccination par le COVID-19 
 
Veuillez vous référer à l'annexe "D" - Certification de l'exigence de vaccination COVID-19. 

5.2 Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires 

 
Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être remplis et 
fournis avec la soumission mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l'une de ces attestations ou 
renseignements supplémentaires ne sont pas remplis et fournis tel que demandé, l'autorité contractante 
informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les renseignements doivent être fournis. À 
défaut de fournir les attestations ou les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous dans le 
délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable. 
 
5.2.1 Dispositions relatives à l’intégrité – documentation exigée 
 
Conformément à l’article intitulé Renseignements à fournir lors d’une soumission, de la passation d’un 
contrat ou de la conclusion d’un accord immobilier de la Politique d’inadmissibilité et de suspension 
(http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html), le soumissionnaire doit présenter la 
documentation exigée, s’il y a lieu, afin que sa soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement. 

 
5.2.2 Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi – Attestation de 

soumission 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
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En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout membre de la 
coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nommé dans la liste des « 
soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » du Programme de contrats fédéraux (PCF) pour 
l'équité en matière d'emploi disponible au bas de la page du site Web d’Emploi et Développement social 
Canada (EDSC) – Travail (https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-
emploi/programme-contrats-federaux.html#s4). 
 
Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout membre 
de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des « soumissionnaires 
à admissibilité limitée du PCF » au moment de l'attribution du contrat. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4


    N° de l'invitation - Solicitation 
No.100020609

 

Page 12 of - de 36 
 
 

PARTIE 6 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 

 
Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de 
soumissions et en font partie intégrante. 
 
6.1  Exigences relatives à la sécurité 
 
6.1.1 Les exigences relatives à la sécurité suivantes (LVERS et clauses connexes, tel que prévu par le 

Programme de sécurité des contrats s’appliquent et font partie intégrante du contrat. 
 
1. Le personnel du fournisseur sera placé dans la zone publique des Centres Service 
Canada ; 
 
2. Le personnel du fournisseur ne pourra accéder à la zone sécurisée des bureaux des 
Centres Service Canada que pour accéder à la salle de bain et/ou à la cuisine et ne le fera que 
sous escorte du personnel du CESD. 

 
6.2 Énoncé des travaux  
 
Le contractant doit exécuter les travaux conformément à l'énoncé des travaux figurant à l'annexe " A ". 
 
6.3 Clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre, sont 
reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
6.3.1 Conditions générales 
 
2010C 2021-12-02, Conditions générales - services (complexité moyenne) s'appliquent au contrat et en 
font partie intégrante. 
 
6.4 Durée du contrat 
 
6.4.1 Période du contrat 
 
Les travaux doivent être réalisés pendant la période du date d'attribution du contrat au 30 septembre 
2022. 
 
6.4.3 Option de prolongation du contrat 
 
L'entrepreneur accorde au Canada l'option irrévocable de prolonger la durée du contrat d'un maximum de 
7 périodes additionnelles de 6 mois aux mêmes conditions. L'entrepreneur convient que, pendant la 
période prolongée du contrat, il sera payé conformément aux dispositions applicables énoncées dans la 
Base de paiement. 
 
Le Canada peut exercer cette option en tout temps en envoyant un avis écrit à l'entrepreneur au moins 
30 jours civils avant la date d'expiration du contrat. L'option ne peut être exercée que par l'autorité 
contractante, et sera attestée à des fins administratives seulement, par une modification au contrat. 
 
6.4.4 Ententes sur les revendications territoriales globales (ERTG) 

Le contrat est assujetti aux ententes sur les revendications territoriales globales (ERTG) suivantes : 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2010C/actif
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Trondek Hwech'in 

6.4.5 Points de livraison 
 
La livraison du besoin sera effectuée aux points de livraison identifiés à l’Annexe « A » du contrat. 
 
6.5  Responsables 
 
6.5.1 Autorité contractante 
 
L'autorité contractante pour le contrat est : 
 
Nom : Mykola Polataiko 
Titre : Spécialiste principal par intérim, Approvisionnement 
Emploi et développement social Canada 
Adresse : 140 Promenade du Portage Gatineau, QC K1A 0J9 
Téléphone : (613) 298-6045 
Courriel : mykola.polataiko@hrsdc-rhdcc.gc.ca 
 
L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être autorisée, 
par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée 
du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus suite à des demandes ou des instructions verbales ou 
écrites de toute personne autre que l'autorité contractante. 
 
6.5.2 Chargé de projet (A compléter lors de l'attribution du contrat) 
 
Le chargé de projet pour le contrat est : 
 
Nom : _____________ 
Titre : _____________ 
Organisation : _____________ 
Adresse : _____________ 
 
Téléphone : ___ ___ ________ 
Télécopieur : ___ ___ ________ 
Courriel : _______________ 
 
Le chargé de projet représente le ministère ou l‘organisme pour lequel les travaux sont exécutés dans le 
cadre du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux 
prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le chargé de projet; cependant, 
celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des travaux. De tels changements 
peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification de contrat émise par l'autorité 
contractante. 
 
6.5.3 Représentant de l'entrepreneur (A compléter lors de l'attribution du contrat) 
 
Name:  
Title:  
Address:  
Telephone:  
E-mail address: 
 
6.6 Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires 
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En fournissant des renseignements sur son statut d'ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu 
de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), l'entrepreneur a accepté que ces renseignements 
soient affichés sur les sites Web des ministères dans le cadre des rapports de divulgation proactive 
publiés, conformément à l'Avis sur la politique des marchés : 2019-01 du Secrétariat du Conseil du 
Trésor du Canada. 

6.7 Paiement 

 
6.7.1 Base de paiement 
 
L'entrepreneur sera payé aux taux horaires fermes tout compris indiqués à l'annexe " C ", Base de 
paiement, pour les travaux exécutés dans le cadre du contrat. Les droits de douane sont inclus et les 
taxes applicables sont en sus. 
 
6.7.2 Limite de prix 
 
Le Canada ne paiera pas l'entrepreneur pour les changements de conception, les modifications ou les 
interprétations des travaux à moins qu'ils n'aient été approuvés, par écrit, par l'autorité contractante avant 
d'être incorporés aux travaux. 
 
6.8 Instructions relatives à la facturation 
 
1. L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à la section intitulée "Présentation des 
factures" des conditions générales. Les factures ne peuvent être soumises avant que tous les travaux 
identifiés dans la facture ne soient achevés.  
 
Chaque facture doit être justifiée par  
a. une copie des feuilles de temps pour justifier le temps réclamé ; 
b. une copie du document de décharge et de tout autre document spécifié dans le contrat ; 
c. une copie des factures, des reçus, des pièces justificatives pour toutes les dépenses directes et tous 
les frais de déplacement et de séjour ; 
d. une copie du rapport d'avancement mensuel. 
 
2. Les factures doivent être distribuées comme suit :  
a. L'original et une (1) copie doivent être envoyés à l'adresse suivante pour certification et paiement.  
______________ (Insérer le nom de l'organisation)  
______________ (Insérer l'adresse de l'organisation) 

6.9  Attestations et renseignements supplémentaires 

 
6.9.1 Conformité 
 
À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa 
soumission ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante quant aux 
renseignements supplémentaires, sont des conditions du contrat et leur non-respect constituera un 
manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l'objet de vérifications par le 
Canada pendant toute la durée du contrat. 
 
6.10 Lois applicables 
 
Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur Ontario, et les relations entre les parties 
seront déterminées par ces lois.  
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6.11 Ordre de priorité des documents 
 
En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui 
apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur ladite 
liste.   
 
(a) les articles de l'accord ; 
(b) les conditions générales supplémentaires 2010C 2020-05-28, Conditions générales - Services 
(complexité moyenne) ; 
(c) l'annexe A, énoncé des travaux ; 
(d) l'annexe B, Liste de contrôle des exigences de sécurité ; 
(e) l'annexe C, Base de paiement,  
(f) l'offre de l'entrepreneur datée de _______ ; (à compléter à l'attribution du contrat) 

6.12 Règlement des différends 

 
(a) Les parties conviennent de maintenir une communication ouverte et honnête concernant les 

travaux pendant toute la durée de l’exécution du marché et après. 
 

(b) Les parties conviennent de se consulter et de collaborer dans l’exécution du marché, d’informer 
rapidement toute autre partie des problèmes ou des différends qui peuvent survenir et de tenter 
de les résoudre. 
 

(c) Si les parties n’arrivent pas à résoudre un différend au moyen de la consultation et de la 
collaboration, les parties conviennent de consulter un tiers neutre offrant des services de 
règlement extrajudiciaire des différends pour tenter de régler le problème.  
 

(d) Vous trouverez des choix de services de règlement extrajudiciaire des différends sur le site Web 
Achats et ventes du Canada sous le titre « Règlement des différends ». 

 

https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/gestion-des-contrats/reglement-des-differends
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ANNEXE « A »  - ÉNONCÉ DES TRAVAUX 

 

1.0 Titre 

Fournir des services de garde pour soutenir la réactivation du Centre Service Canada à Dawson City, YT. 

2.0 Objectifs 

Le but de cet énoncé de travail est de fournir un service de garde à l'emplacement de Service Canada à 
Dawson City, YT. 

3.0 Déclaration de base 

Les Centres Service Canada ont été temporairement fermés au public en mars 2020. L'ESDC réactive 
progressivement les services en personne dans les Centres Service Canada tout en veillant à ce que les 
considérations appropriées en matière de santé et de sécurité soient en place. Le réseau de prestation 
de services sera réactivé en fonction d'un nouveau modèle d'expérience de service et d'un nouvel 
environnement de travail physique. Les services de garde aideront Service Canada à surveiller et à gérer 
certains changements clés. Cela comprend, sans s'y limiter, la gestion des points d'accès des clients, la 
limitation de l'accès en fonction des rendez-vous ou de la capacité du site à recevoir des visiteurs, la 
surveillance des files d'attente à l'extérieur, le maintien de l'ordre et la promotion des protocoles de santé 
et de sécurité pour tous les clients et visiteurs.   

4.0 Périmètre 

Le service de gardiennage doit être fourni à l'endroit suivant : 

Centre Service Canada, Oak Hall, 1017 - 2nd Avenue, Dawson City, YT Y0B 1G0 

5.0 Tâches 

Exigences 

a) Heures de travail 

- Du mardi au jeudi de 9h00 à 16h30 (bureau fermé le lundi et le vendredi). 

- Bureau fermé : de 12h00 à 13h00 

- Les heures comprennent une pause déjeuner de 60 minutes  

- Les heures de travail sont de 3 jours par semaine, sauf les jours fériés. 

- Le gardien doit informer le contact de Service Canada sur place de son arrivée et de son départ.  

- L'heure du déjeuner et des pauses sera déterminée en collaboration avec le gestionnaire du CCN. 

 

b) Fonctions 

Les gardiens employés dans les CCN doivent accomplir une série de tâches, notamment le contrôle de 

l'accès, la réponse aux alarmes et l'aide au maintien du bon ordre dans les zones publiques. D'autres 

tâches seront liées à la sûreté et à la sécurité. 

- Il existe un poste fixe au point d'entrée (zone d'évaluation du premier point de contact). 

- Le garde surveille et gère la zone d'évaluation du premier point de contact, ce qui inclut la surveillance 

de la file d'attente des clients externes. 

- Contrôle de l'accès - La capacité maximale d'occupation sera déterminée par la direction du CCN. 

Service Canada fournira la liste des rendez-vous des clients (accès prioritaire pour les clients ayant un 

rendez-vous, accès sans rendez-vous en fonction de la capacité). 

- Filtrer et surveiller les clients tout en respectant les protocoles de distanciation physique (voir annexe A, 

parties c), d) et e)).  

- Les clients qui demandent à déposer des documents sans parler à un employé peuvent bénéficier d'un 

accès prioritaire en fonction de la capacité. 

- Si nécessaire, demander aux clients de placer les documents dans une boîte sécurisée (dépôt). 
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- Promotion de protocoles de santé et de sécurité pour tous les clients/visiteurs (distance physique, 

disponibilité de fournitures de désinfection/assainissement, indicateurs directionnels pour un flux de 

clients sûr) 

- Surveiller/réapprovisionner/remplacer les désinfectants pour les mains dans la zone d'évaluation du 

premier point de contact 

- Le gardien doit porter l'EPI ou tout autre équipement comme indiqué (voir annexe A, parties a) et b)). 

- Le gardien doit désinfecter la zone de travail. (Voir l'annexe A, partie f) 

 

c) Incidents de sécurité 

Les agents de sécurité ne s'impliqueront jamais physiquement avec une personne dans l'exercice de 

leurs fonctions. La seule exception est le recours à la force nécessaire pour se défendre. Ils doivent aider 

à maintenir le bon ordre dans les locaux de Service Canada.  

- Les incidents où des clients ne respectent pas le protocole de santé et de sécurité seront signalés au 

gestionnaire. 

- Les incidents concernant des employés ou des membres du public abusifs ou violents, une conduite 

désordonnée, des personnes non autorisées refusant de partir, des personnes ivres sur les lieux, etc. 

seront signalés au service de police local ou au 911 en cas d'urgence. 

- Les gardiens doivent surveiller les clients ayant une conduite suspecte ou inhabituelle. Ces incidents 

seront signalés sur un rapport d'incident général (voir les ordres de poste). Ces rapports seront transmis 

au directeur qui les transmettra aux autorités compétentes. 

 

d) Évacuations 

Les procédures d'évacuation d'urgence doivent être fournies aux gardiens par la direction du CCN. Les 

fonctions de base sont les suivantes : 

- De façon organisée, le gardien doit s'assurer que tous les membres du public ont quitté les bureaux et 

sont dirigés vers les sorties ou les cages d'escalier appropriées pour une sortie sécuritaire. 

- Le garde est chargé de verrouiller les portes principales du bureau et de faire rapport au directeur de 

service pour obtenir des instructions supplémentaires. 

- Lorsqu'ils reçoivent l'autorisation de retourner dans les bureaux, les gardiens sont chargés d'aligner les 

personnes à l'extérieur des bureaux, en s'assurant que les protocoles de distanciation physique sont 

respectés.  

- Le responsable du bureau évaluera alors l'état de préparation du bureau et communiquera avec les 

gardes lorsqu'il sera temps de rouvrir les portes. 

 

e) Livraisons / paquets 

- L'agent de sécurité ne doit pas accepter ni signer pour les colis ou les courriers.  

- Lorsqu'un colis arrive, le gardien de sécurité en informe le contact sur place. 

- Le gardien n'entreposera pas temporairement les sacs à dos ou les sacs des clients.  

- Les articles remis par le public ou trouvés par le gardien de sécurité seront signalés à la personne-

ressource sur place. 

 

f) Blessure / Premiers soins 

- S'il se trouve à proximité immédiate, le gardien administre les premiers soins et reste auprès de la 

personne blessée. Demandez à quelqu'un de contacter les services d'urgence au 911. 
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- Si la blessure ou la maladie est grave et que le gardien appelle le 911, il doit être prêt à donner le plus 

de détails possible, c'est-à-dire le type de blessure, l'âge/le sexe de la personne blessée, l'emplacement 

de la personne blessée et l'entrée/la porte/la rue la plus rapide à utiliser par le personnel d'urgence. 

- Notez les noms, numéros de téléphone et adresses de tous les témoins. 

9.0 Contraintes 

Exigences linguistiques : Unilingue anglais 

10.0 Soutien aux clients/partenaires clés 

Service Canada va : 

1. Être responsable de l'achat et de la fourniture de tout EPI ou autre équipement requis à tous les 

endroits participants pour la protection des gardes assignés ; 

2. S'assurer que les emplacements de Service Canada participants disposent d'une réception, 

d'une aire d'attente et d'une zone de service désignées pour les clients. Cet aménagement est 

conforme aux règles de distanciation physique. 

11.0 Performance et suivi 

 

Chaque responsable du CCN veillera à ce que le travail soit accompli en conséquence et signalera au 

bureau de sécurité régional approprié toute préoccupation ou tout problème. 

 
 
 
 



    N° de l'invitation - Solicitation 
No.100020609

 

Page 19 of - de 36 
 
 

ANNEXE «B» - LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ 
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ANNEXE C - BASE DE PAIEMENT 

Exigences relatives à la soumission de l'offre financière  
 
(a) Les prix doivent figurer uniquement dans l'offre financière. Aucun prix ne doit être indiqué dans une 

autre section de l'offre.  
 
(b) Le soumissionnaire doit présenter son offre financière conformément à la Base de paiement.  
 
(c) Tous les prix sont en dollars canadiens.  
 
(d) Les taxes applicables sont en sus. 
 
Tarifs des services de sécurité unilingues (anglais seulement)  
 
Prix unitaires fermes - Services d'agents de sécurité - Période initiale (date d'attribution du contrat 
– 30 septembre 2022) 
 

Description Unité de 
mesure 

Prix unitaire 
ferme(s) 

Services de sécurité unilingues tels 
que décrits dans l'annexe A - Énoncé 
des travaux - Heures normales (Du 
mardi au jeudi de 9h00 à 16h30) 
 

Par heure $ 

Services de sécurité unilingues tels 
que décrits à l'annexe A - Énoncé des 
travaux - Heures supplémentaires 
approuvées 

 

Par heure $ 

 
Prix unitaire ferme - Services de gardiennage - Première période d'option (1er octobre 2022 - 31 
mars 2023) 

Description Unité de 
mesure 

Prix unitaire 
ferme(s) 

Services de sécurité unilingues tels 
que décrits dans l'annexe A - Énoncé 
des travaux - Heures normales (Du 
mardi au jeudi de 9h00 à 16h30) 
 

Par heure $ 

Services de sécurité unilingues tels 
que décrits à l'annexe A - Énoncé des 
travaux - Heures supplémentaires 
approuvées 

 

Par heure $ 

 
Prix unitaires fermes - Services de gardiennage - Deuxième période d'option (1er avril 2023 - 30 
septembre 2023) 
 

Description Unité de 
mesure 

Prix unitaire 
ferme(s) 

Services de sécurité unilingues tels Par heure $ 
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que décrits dans l'annexe A - Énoncé 
des travaux - Heures normales (Du 
mardi au jeudi de 9h00 à 16h30) 
 

Services de sécurité unilingues tels 
que décrits à l'annexe A - Énoncé des 
travaux - Heures supplémentaires 
approuvées 

 

Par heure $ 

 
Prix unitaires fermes - Services de gardiennage - Troisième période d'option (1er octobre 2023 - 
31 mars 2024) 

Description Unité de 
mesure 

Prix unitaire 
ferme(s) 

Services de sécurité unilingues tels 
que décrits dans l'annexe A - Énoncé 
des travaux - Heures normales (Du 
mardi au jeudi de 9h00 à 16h30) 
 

Par heure $ 

Services de sécurité unilingues tels 
que décrits à l'annexe A - Énoncé des 
travaux - Heures supplémentaires 
approuvées 

 

Par heure $ 

 
Prix unitaires fermes - Services de gardiennage - Quatrième période d'option (1er avril 2024 - 30 
septembre 2024) 
 

Description Unité de 
mesure 

Prix unitaire 
ferme(s) 

Services de sécurité unilingues tels 
que décrits dans l'annexe A - Énoncé 
des travaux - Heures normales (Du 
mardi au jeudi de 9h00 à 16h30) 
 

Par heure $ 

Services de sécurité unilingues tels 
que décrits à l'annexe A - Énoncé des 
travaux - Heures supplémentaires 
approuvées 

 

Par heure $ 

 
Prix unitaires fermes - Services de gardiennage - Cinquième période d'option (1er octobre 2024 - 
31 mars 2025) 
 

Description Unité de 
mesure 

Prix unitaire 
ferme(s) 

Services de sécurité unilingues tels 
que décrits dans l'annexe A - Énoncé 
des travaux - Heures normales (Du 
mardi au jeudi de 9h00 à 16h30) 
 

Par heure $ 
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Services de sécurité unilingues tels 
que décrits à l'annexe A - Énoncé des 
travaux - Heures supplémentaires 
approuvées 

 

Par heure $ 

 
Prix unitaires fermes - Services de gardiennage - Sixième période d'option (1er avril 2025 - 30 
septembre 2025) 
 

Description Unité de 
mesure 

Prix unitaire 
ferme(s) 

Services de sécurité unilingues tels 
que décrits dans l'annexe A - Énoncé 
des travaux - Heures normales (Du 
mardi au jeudi de 9h00 à 16h30) 
 

Par heure $ 

Services de sécurité unilingues tels 
que décrits à l'annexe A - Énoncé des 
travaux - Heures supplémentaires 
approuvées 

 

Par heure $ 

 
Prix unitaires fermes - Services de gardiennage - Septième période d'option (1er octobre 2025 - 31 
mars 2026) 
 

Description Unité de 
mesure 

Prix unitaire 
ferme(s) 

Services de sécurité unilingues tels 
que décrits dans l'annexe A - Énoncé 
des travaux - Heures normales (Du 
mardi au jeudi de 9h00 à 16h30) 
 

Par heure $ 

Services de sécurité unilingues tels 
que décrits à l'annexe A - Énoncé des 
travaux - Heures supplémentaires 
approuvées 

 

Par heure $ 
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ANNEXE "D" - Certification de l'exigence de vaccination COVID-19 

 
Je, _______ (prénom et nom de famille), en tant que représentant de _______ (nom de l’entreprise) 
conformément au contrat _______ (numéro du contrat), garantis et atteste que, à compter du 15 
novembre 2021, tout le personnel que _______ (nom de l’entreprise) fournira dans le cadre de ce contrat 
et qui accèdera aux lieux de travail du gouvernement fédéral où il peut entrer en contact avec des 
fonctionnaires sera :  

a. entièrement vacciné contre la COVID-19; ou  
b. à moins de ne pouvoir être vacciné en raison d’une contre-indication médicale certifiée, de la 

religion ou d’autres motifs de discrimination interdits en vertu de la Loi canadienne sur les droits 
de la personne, à condition que des mesures d’adaptation et d’atténuation aient été présentées 
au gouvernement du Canada et approuvées par celui-ci; 

jusqu’à ce que le Canada indique que l’exigence de vaccination de la politique de vaccination contre la 
COVID-19 relative au personnel des fournisseurs du gouvernement du Canada ne soit plus en vigueur. 
J’atteste que tous les membres du personnel de _______ (nom de l’entreprise) ont été informés des 
exigences de vaccination de la politique du gouvernement du Canada relative à la vaccination contre la 
COVID-19 des membres du personnel des fournisseurs, et que _______ (nom de l’entreprise) a attesté 
s’être conformé(e) à cette exigence. 
J’atteste l’exactitude des renseignements fournis à la date indiquée ci-dessous et assure qu’ils 
demeureront exacts pendant toute la durée du contrat. Je comprends que les attestations fournies au 
gouvernement du Canada peuvent faire l’objet d’une vérification à tout moment. Je comprends également 
que le gouvernement du Canada considérera que l’entrepreneur n’a pas respecté ses engagements s’il 
découvre qu’une attestation est fausse pendant la période du contrat, qu’il s’agisse d’une erreur ou d’un 
acte délibéré. Le gouvernement du Canada se réserve le droit de demander des renseignements 
supplémentaires pour vérifier les attestations. Le non-respect de toute demande ou exigence imposée 
par le gouvernement du Canada constitueront un manquement au contrat. 
Signature : ______________ 
Date : ______________ 
 
Facultatif 
À des fins de collecte de données uniquement, veuillez apposer vos initiales ci-dessous si votre 
entreprise a déjà mis en vigueur sa propre politique de vaccination contre la COVID-19 ou des exigences 
en la matière pour ses employés. Le fait d’apposer vos initiales ci-dessous ne remplace pas l’obligation 
de remplir l’attestation ci-dessus. 
Initiales : ______________ 
Selon la politique de vaccination contre la COVID-19 du gouvernement du Canada relative au personnel 
des fournisseurs, l’information que vous avez fournie sera protégée, utilisée, conservée et divulguée 
conformément à la Loi sur la protection des renseignements personnels. Veuillez prendre note que vous 
avez le droit d’accéder à tout renseignement dans votre dossier et d’y apporter des corrections, et que 
vous avez le droit de déposer une plainte auprès du Bureau du commissariat à la protection de la vie 
privée concernant le traitement de vos renseignements personnels. Ces droits s’appliquent également à 
toutes les personnes qui sont considérées comme membres du personnel aux fins du contrat et qui 
doivent accéder les lieux de travail du gouvernement du Canada où ils pourraient entrer en contact avec 
des fonctionnaires. 
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ANNEX "E” – INSURANCE REQUIREMENT 

1. L'entrepreneur doit souscrire une assurance responsabilité civile commerciale, et la maintenir en 
vigueur pendant toute la durée du contrat, pour un montant habituel pour un contrat de cette nature, mais 
qui ne sera pas inférieur à 2 000 000 $ par accident ou par événement et dans l'ensemble annuel. 
2. La police d'assurance responsabilité civile commerciale doit comprendre les éléments suivants :  
a. Assuré supplémentaire : Le Canada est ajouté à titre d'assuré supplémentaire, mais seulement 
en ce qui concerne la responsabilité découlant de l'exécution du contrat par l'entrepreneur. L'intérêt du 
Canada doit se lire comme suit : Le Canada, tel que représenté par Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada. 
b. Les dommages corporels et matériels causés à des tiers et découlant des activités de 
l'entrepreneur. 
c. Produits et opérations achevées : Couverture des dommages corporels et matériels découlant 
des biens ou produits fabriqués, vendus, manipulés ou distribués par l'entrepreneur et/ou découlant 
d'opérations achevées par l'entrepreneur.  
d. Dommages corporels : Bien que non limitée, la couverture doit inclure la violation de la vie privée, 
la diffamation, la fausse arrestation, la détention ou l'emprisonnement et la diffamation de caractère. 
e. Responsabilité croisée/séparation des assurés : Sans augmenter la limite de responsabilité, la 
police doit protéger toutes les parties assurées dans la pleine mesure de la couverture fournie. De plus, 
la police doit s'appliquer à chaque assuré de la même manière et dans la même mesure que si une police 
distincte avait été émise pour chacun. 
f. Responsabilité contractuelle globale : La police doit, sur une base globale ou par référence 
spécifique au contrat, s'étendre aux responsabilités assumées en ce qui concerne les dispositions 
contractuelles. 
g. Les employés et, le cas échéant, les bénévoles doivent être inclus comme assurés 
supplémentaires. 
h. Responsabilité des employeurs (ou confirmation que tous les employés sont couverts par la 
Commission des accidents du travail (CSPAAT) ou un programme similaire).  
i. Dommages matériels à formule étendue, y compris les opérations achevées : Étend la couverture 
des dommages matériels pour inclure certaines pertes qui seraient autrement exclues par l'exclusion 
standard des soins, de la garde ou du contrôle que l'on trouve dans une police standard. 
j. Avis d'annulation : L'entrepreneur fournira à l'autorité contractante un préavis écrit de trente (30) 
jours en cas d'annulation de la police ou de modification de la police d'assurance. 
k. Si la police est rédigée sur la base de la date des réclamations, la couverture doit être en place 
pour une période d'au moins 12 mois après l'achèvement ou la résiliation du contrat. 
l. Responsabilité civile de protection des propriétaires ou des entrepreneurs : Couvre les 
dommages que l'entrepreneur devient légalement obligé de payer à la suite des activités d'un sous-
traitant. 
m. Responsabilité civile automobile non propriétaire : Couverture des poursuites contre 
l'Entrepreneur résultant de l'utilisation de véhicules loués ou non propriétaires.  
n. Préjudice publicitaire : Sans s'y limiter, l'avenant doit inclure la couverture du piratage ou du 
détournement d'idées, ou de la violation du droit d'auteur, de la marque de commerce, du titre ou du 
slogan.  
o. Responsabilité civile des locataires tous risques - pour protéger l'entrepreneur contre les 
responsabilités découlant de son occupation des locaux loués.  
q. Responsabilité civile pour pollution soudaine et accidentelle (minimum 120 heures) : Pour 
protéger le contractant contre les responsabilités découlant de dommages causés par des incidents de 
pollution accidentelle. 
r. Droits de litige : Conformément au paragraphe 5(d) de la Loi sur le ministère de la Justice, L.C. 
1993, c. J-2, art.1, si une poursuite est intentée pour ou contre le Canada et que l'assureur aurait, n'eût 
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été de la présente clause, le droit de poursuivre ou de défendre au nom du Canada en tant qu'assuré 
désigné additionnel en vertu de la police d'assurance, l'assureur doit communiquer sans délai avec le 
procureur général du Canada pour convenir des stratégies juridiques en envoyant une lettre, par courrier 
recommandé ou par messager, avec accusé de réception.  
 
Pour la province de Québec, envoyer à  
Directeur Direction du droit des affaires,  
Bureau régional du Québec (Ottawa),  
Ministère de la Justice,  
284, rue Wellington, pièce SAT-6042,  
Ottawa, Ontario, K1A 0H8 
 
Pour les autres provinces et territoires, envoyer à  
Avocat général principal,  
Section du contentieux des affaires civiles,  
Ministère de la Justice  
234, rue Wellington, Tour Est  
Ottawa (Ontario) K1A 0H8 
 
Une copie de la lettre doit être envoyée à l'autorité contractante. Le Canada se réserve le droit de 
codéfendre toute action intentée contre lui. Toutes les dépenses encourues par le Canada pour assurer 
la codéfense de telles actions seront à la charge du Canada. Si le Canada décide de se porter co-
défenseur dans une action intentée contre lui et qu'il n'accepte pas un règlement proposé par l'assureur 
de l'entrepreneur et le(s) demandeur(s) qui aurait pour effet de régler ou de rejeter l'action contre le 
Canada, le Canada sera alors responsable envers l'assureur de l'entrepreneur de toute différence entre 
le montant du règlement proposé et le montant finalement accordé ou payé aux demandeurs (y compris 
les coûts et les intérêts) au nom du Canada. 
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ANNEX "F” – CRITÈRES TECHNIQUES OBLIGATOIRES 

Une offre doit être conforme aux exigences de l'appel d'offres et satisfaire à tous les critères d'évaluation 
technique obligatoires pour être déclarée recevable. L'offre recevable avec le prix évalué le plus bas sera 
recommandée pour l'attribution d'un contrat. 
 
Le soumissionnaire doit fournir la documentation nécessaire pour démontrer clairement la conformité à 
ces exigences. 
 
Il ne suffit pas de répéter la déclaration contenue dans l'appel d'offres. 
 
Critères techniques obligatoires 
 
Les offres qui n'obtiennent pas le total requis de 3 "Met" seront déclarées non recevables. Chaque critère 
sera traité séparément. 
 

 
Numéro 
d'article 
 

 
Critères d'évaluation 

 
Satisfait / Non 

satisfait 

 
Remarques / Notes 

M-1  
Doit obtenir et maintenir une police 
d'assurance responsabilité civile 
commerciale telle qu'identifiée à l'annexe 
E (une copie de la police/assurance doit 
être fournie à l'attribution du contrat).  
 
*Le soumissionnaire doit indiquer dans 
sa proposition s'il ne détient pas 
actuellement de police d'assurance 
responsabilité civile commerciale, mais 
qu'il en obtiendra une et qu'une copie de 
la police devra être fournie à l'attribution 
du contrat. 
 

  

M-2  
Le soumissionnaire doit démontrer, en 
fournissant des exemples de services 
donnés dans sa proposition, que 
l'entreprise/société possède un minimum 
de 3 ans d'expérience au cours des 5 
dernières années dans le domaine de la 
prestation de services d'agents de 
sécurité.  
 
Note : Chaque contrat ou exemple 
référencé doit avoir une durée de trois 
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mois ou plus. 
 
La référence doit inclure au minimum 
 
a) Nom de l'organisme client ; 
b) Date de début et date de fin 
-spécifier le mois et l'année (ou indiquer 
si le travail est toujours en cours). 
c) Une description de l'étendue des 
services fournis ; 
et 
d) Nom et coordonnées (numéro de 
téléphone, courriel) d'un représentant 
autorisé qui confirmera les informations 
fournies par le soumissionnaire. 
 

M-3  
Le soumissionnaire doit fournir les 
noms et les copies des vérifications de 
casier judiciaire détenues par les agents 
de sécurité proposés à la clôture de 
l'appel d'offres.  
La vérification du casier judiciaire doit 
avoir été effectuée au cours des 12 
derniers mois. 
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Appendix A - Procédure normalisée de réception de Service Canada 
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